
 

 

 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier suivi par Frédéric LONCHAMPT 

Direction de l’Accompagnement à la Transition Ecologique 

Service Actions Foncières et Urbanisme 

Tel : 03 83 94 56 85 

Courriel : flonchampt@departement54.fr 

www.meurthe-et-moselle.fr 

 

 

 

Objet : Consultation du PLUI-HD de la Métropole du Grand Nancy. 

P.J. :  

- Avis général du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle ; 

- 21 cartes du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

 

 

Monsieur le Président,  

 

Dans le cadre de votre projet d’élaboration du PLUI-HD et conformément au code de 

l’urbanisme, vous avez sollicité un avis du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle le 

23 octobre 2024 en tant que personne publique associée (PPA), sur le document arrêté par 

le Conseil métropolitain le 26 septembre 2024.  

 

J’ai le plaisir de formuler un avis favorable sous réserve de modifications mineures 

explicitées ci-dessous et je me réjouis de l’aboutissement de cette procédure. 

 

J’attire votre attention sur le fait que l’avis ci-dessous, rendu dans le cadre des dispositions 

prévues par l’article R153-4 du code de l’urbanisme, n’est émis qu’au regard des 

compétences du Département. Vous trouverez ensuite un avis général sur le projet.  

 

Circulations douces 

 

Il est nécessaire d’intégrer les cartes à jour du PDIPR avec inscription des circuits de 

randonnées déjà inscrits et ceux projetés sur la Métropole du Grand Nancy (voir les cartes 

en annexe).  

Le Département attire votre attention sur la jonction avec les circuits de randonnées des 

territoires limitrophes à la Métropole dans un objectif de continuité territoriale.  

MONSIEUR LE PRESIDENT 
METROPOLE DU GRAND NANCY 
22-24 VIADUC KENNEDY 
CO 80036 
54035 NANCY CEDEX 
 

 

Louis Mathieu ROUX le 22/01/2025 à 10h55
Marie Pierre JEANDEL le 21/01/2025 à 16h02
Etienne POIZAT le 21/01/2025 à 12h21

mailto:flonchampt@departement54.fr
http://www.meurthe-et-moselle.fr/


 

 

 

Patrimoine Naturel 

 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

1) Page 33 – Procéder aux modifications suivantes : 

D. Le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 

Le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle a réalisé une première cartographie des 
Espaces Naturels Sensibles (ENS), dont il a la compétence, en 1993. En 2012, il a procédé 
à l’actualisation de cet inventaire et initié la modernisation de sa politique d’intervention dans 
le cadre d’un Schéma Départemental des ENS (nouveaux règlements prévus pour le 
deuxième semestre 2013). 163 ENS ont été identifiés dans le département sur la base de 
leurs qualités naturelles et en particulier de la présence d’espèces animales et végétales 
rares ou protégées sur la base d’inventaires scientifiques. 
« Situés en milieux ouverts, humides ou forestiers, les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
sont par essence fragiles, rares ou menacés. Des noyaux de biodiversité que le Conseil 
Départemental s’est fait un devoir de recenser et de préserver ». 
 
Les sites ENS sont donc au cœur d’une ambitieuse politique basée sur trois volets : 

 la recherche de la maîtrise foncière ; 
 la mise en place d’une gestion conservatoire ; 
 l’ouverture au public des sites dans la limite de leur fragilité. 

Les ENS départementaux, au nombre de 12, font l’objet de mesures de connaissance, 
gestion et aménagement menées en direct par le Département. 
 
Des partenariats s’appuyant sur les initiatives des collectivités locales ou d’associations 
permettent de mettre en place ces mêmes mesures sur une partie du reste du réseau des 
ENS (environ 70 sites) à l’initiative de communes, communautés de communes, 
Conservatoire des Espaces Naturels lorrains, … 
 
Pour ces derniers sites, le Département propose un dispositif d’accompagnement technique 
et financier aux partenaires locaux souhaitant s’engager pour la préservation durable et la 
valorisation de ceux-ci par le biais de conventions de partenariat d’une durée de 12 ans. 
 
Les différentes actions menées sur tous les ENS actifs sont inscrites dans un plan de gestion 
et d’aménagement pluriannuel dont la rédaction est l’occasion d’une large concertation 
associant les élus locaux, les acteurs techniques et les usagers, riverains, chasseurs, 
pêcheurs, marcheurs, agriculteurs, … 
La gestion courante des sites mobilise également des agriculteurs et exploitants forestiers 
intéressés par la mise en œuvre de pratiques plus écologiques et durables. 
Le recours aux structures d’insertion pour l’entretien courant des sites est également une 
priorité du Département. 
 
Enfin, le volet animation/sensibilisation est particulièrement développé sur les sites de 
Meurthe-et-Moselle par le biais de la Cité des Paysages. Elle planifie et organise chaque 
année de nombreuses animations scolaires et grand public sur le département et permet leur 
développement à l’initiative des acteurs locaux par le biais d’un appel à projets.  
 
2) Page 42  
 
Le bois des Fourasses et plateau de Villers-lès-Nancy : le site s’appelle désormais Pelouses 
de Villers.  
 
 
 



 

 

3) Page 52  
 

 changer la dénomination de l’ENS Plateau de Villers (cf. ci-dessus) ; 
 globalement, les ENS sont bien décrits mais les programmes qui y sont menés sont 

peu développés contrairement aux actions trame verte et bleue (coteaux, atlas,…). 

 
DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
Page 16 : le classement en forêt de protection pour le massif de Haye est effectif. 
 
 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
Page 12 : la carte synthèse des enjeux environnementaux ne semble pas faire apparaitre les 
ENS. 
 
 
OAP THEMATIQUE « PATRIMOINES » - Biodiversité et Trame Verte et Bleue 
Les problématiques liées à la préservation des ENS et des continuités écologiques sont bien 
intégrées. Les orientations restent cependant très généralistes. 
Les études de référence sur lesquelles elles s’appuient s’arrêtent en 2020. De fait, les enjeux 
soulevés par le récent atlas communautaire de la biodiversité n’ont pas ou partiellement été 
intégrés, et notamment les dernières données/orientations fixées en matière : 

- d’habitats à haute valeur environnementale ; 
- d’écopaysages métropolitains ; 
- de biodiversité non patrimoniale ; 
- de réseau écologique global. 

 
Résumé : 

- rédaction de la politique départementale de l’état initial de l’environnement à 
modifier ; 

- fortes orientations pour la préservation et la réhabilitation de la biodiversité et des 
continuités écologiques qui ne s’appuient néanmoins pas sur les dernières études, en 
raison des délais nécessaires à l’écriture des documents.  

 

Habitat 

Le POA Habitat évoque dans sa dernière fiche les obligations de la Métropole vis-à-vis des 

prescriptions du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage. Au-delà 

du projet de rénovation de la principale aire permanente d’accueil de Manitas, les 22 places 

en terrains familiaux locatifs, comme l’identification d’un lieu pour la création d’une aire de 

grands passages pérenne n’ont pas été réalisées au terme de l’échéance du schéma actuel. 

L’actuelle fiche intégrée dans le POA reste au stade des études et des intentions sans 

apporter de garantie concernant la réalisation de ces opérations spécifiques. Le 

Département précise ici que le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du 

voyage entre en révision, pour une adoption du schéma révisé envisagée en début d’année 

2026. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.  

 

 
Andre CORZANI
2025.01.22 21:39:21 +0100
Ref:7999160-12008724-1-M
Signature numérique
Pour la présidente et par délégation,
Vice-président, délégué à
l'Aménagement



Avis général du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle sur le PLUI-HD

arrêté de la Métropole du Grand Nancy

Le PLUHI-HD de la Métropole du Grand Nancy vise à répondre aux défis d’attractivité pour

une métropole entreprenante et innovante et de transition vers un nouveau mode de

développement pour relever les défis de la transition écologique et de l’adaptation au

changement climatique.

En tant que garant des solidarités humaines et territoriales, le Département partage ces défis

ainsi que les 3 grands axes posés dans le PADD:

- offrir un nouvel élan à l’attractivité et au rayonnement de la Métropole;

- conforter une Métropole du bien vivre ensemble;
- s’engager pour une Métropole conviviale et vertueuse.

Ces objectifs politiques et leur traduction dans les OAP, POA et règlements du PLUI-HD

rejoignent ceux du Département dans son projet Départemental 2022-2028

- agir pour l’émancipation et la réussite des jeunes;
- l’innovation et le dialogue au coeur des solidarités humaines;
- investir l’avenir écologique;
- soutenir la dynamique et l’attractivité de nos territoires;
- citoyenneté et participation: un contrat démocratique renouvelé avec les Meurthe-et

Mosellan.e.s.

Le Département est ainsi attentif au maintien des grands équilibres territoriaux pour un
développement équilibré et durable. Il porte une attention particulière aux publics fragiles ainsi
qu’à la transition énergétique et écologique. Il sait pouvoir compter sur une coopération étroite
avec la Métropole, acteur majeur, pour relever conjointement ces défis. La Métropole et le
Département sont engagés depuis plusieurs années sur des projets ambitieux. Le Pacte
d’engagement entre la Métropole et le Département, signé en 2023, en est une illustration
concrète.

Les orientations de l’OAP Espaces, sites et secteurs projets du PLUi-HD Métropolitain sont le
reflet d’une complémentarité de travail déjà engagée dans les territoires : mobilités douces,
lien entre les lieux de vie et les activités diverses (culture, sport, offres de loisirs,...) avec une
mixité recherchée. Une attention particulière est accordée aux quartiers politiques de la ville
ainsi qu’à différents projets relevant du développement des résidences ou du secteur
économique et des équipements.
A noter la forte prise en compte des aspects paysagers et écologiques.
Ont déjà été ciblés et accompagnés par le Département: les secteurs de La Méchelle, le
Plateau de Haye mais également le site de l’Ecluse à Jarville ou encore Fonteno ainsi que
plusieurs pistes cyclables.

Ce PLU I-HD sera également une base très riche de référence lors de l’instruction des futures
demandes de subvention des communes dont les secteurs ont été répertoriés et les
orientations posées.

Enfin, le Département insiste sur l’importance de l’information et de la médiation en vue d’une
bonne appropriation par les citoyens des enjeux et des intentions portés par le PLUI-HD,
facilitant ainsi la mise en oeuvre des projets et la participation des habitants.
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Habitat

Comme les autres métropoles nationales, la Métropole du Grand Nancy constitue un territoire
à enjeux en termes d’habitat à l’échelle du Département de la Meurthe-et-Moselle, et
notamment pour les jeunes et les ménages précaires. Plus de 54 % des logements sociaux
du département se situe sur son territoire.

Depuis 2019, avec le transfert de la compétence pour la gestion du Fonds Solidarité Logement
en complément de la délégation des aides à la pierre depuis 2005, la Métropole dispose de
tous les leviers et outils règlementaires pour mener et piloter sa politique habitat.

En tant que garant des solidarités sociales et territoriales, le Département de Meurthe-et
Moselle se doit d’avoir une attention particulière sur les actions menées par la Métropole vis-
à-vis des conditions de logement de ces publics cibles (jeunes, personnes vulnérables,
personnes en situation de perte d’autonomie).

Dans l’ensemble des documents (OAP Habitat, et POA Habitat), la Métropole veille au
développement d’une offre de logements adaptée et abordable avec une volonté de maîtriser
le développement rapide des résidences services (séniors ou jeunes) permises par les
produits de défiscalisation pour éviter le risque de concurrence sur le foncier disponible, et
l’augmentation des prix locatifs.

Pour le logement de ces publics spécifiques, l’enjeu de la Métropole n’est pas forcément sur
le développement d’une nouvelle offre mais sur la rénovation des structures existantes comme
le Foyer de jeunes travailleurs des Abeilles ou les résidences autonomies gérées par les CCAS
devenues vieillissantes ou obsolètes. Si la Métropole a bien repéré cet enjeu, les actions
spécifiques de soutien à ces rénovations sont peu développées.

Avec la perspective de poursuite d’une hausse de sa population, l’objectif de production de
plus de 1000 logements/an est maintenu en cohérence avec les prescriptions du SCOT Sud54.
Cette nouvelle production devrait pouvoir s’inscrire également dans le cadre d’un
développement durable et le respect de l’environnement. Consciente du poids important du
secteur de l’habitat dans la consommation de l’énergie et l’émission de gaz à effet de serre,
90 % de cette offre sera produite via les filières de renouvellement urbain: remise en état des
logements vacants (principalement sur Nancy), acquisition/amélioration de logements
existants dégradés, construction sur les dents creuses.

Près de 53 % de cette nouvelle offre serait dédiée aux ménages à revenu modeste à travers
la production de nouveaux logements sociaux HLM (30 %), la captation de logements locatifs
privés conventionnés et le développement de l’accession sociale. La Métropole entend
poursuivre les actions d’ores et déjà mises en place : aide à la surcharge foncière pour les
bailleurs, renouvellement de la convention cadre avec l’Etablissement Public Foncier Grand
Est, création de l’Office foncier solidaire Nancy Couronne. Dans un contexte d’augmentation
des prix du foncier, des coûts de construction plus élevés en renouvellement urbain, ce
maintien d’un développement de l’offre accessible/abordable à hauteur de l’enjeu social
constitue un réel défi pour la Métropole. L’évaluation de l’impact réel des nouveaux leviers
prévus dans le plan d’action : identification de secteurs de mixité sociale, densification
«BIMBY », 0ES sera intéressante à ce titre.
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Mobilités

La Métropole du Grand Nancy et le Département de Meurthe-et-Moselle jouent des rôles
complémentaires dans le domaine des mobilités, notamment autour de la cohérence
territoriale et de la transition écologique. Leur coordination est essentielle pour garantir une
mobilité fluide et équitable sur tout le territoire.

Les orientations stratégiques des mobilités départementales et métropolitaines, dans le cadre
de leurs compétences respectives, trouvent de nombreux points de convergences. Les
orientations du volet mobilités du PLUi-HD Métropolitain sont ainsi le reflet d’une
complémentarité de travail déjà engagé dans les territoires.

1. Transition écologique et déca rbonation des transports:

Les deux collectivités partagent l’objectif de réduire les émissions de gaz à effet de serre dans
les mobilités, conformément aux politiques nationales et européennes, mais surtout à travers
leur implication au sein du GIP Sud 54 et au sein des bassins de mobilités créés par la Région
Grand Est.

Le développement des mobilités douces, comme les pistes cyclables, est un enjeu commun.
Les plans vélo, qu’il s’agisse du P2M ou du Plan Vélo 54, ambitionnent une part modale
significative pour ce mode de déplacement à l’horizon 2030 (entre 12 et 14 % contre 3 %
aujourd’hui).

2. Amélioration de l’intermodalité:

L’intégration des différents modes de transport (bus, TER, BHNS, covoiturage, vélo) pour des
parcours de mobilités continus, sécurisés et fiables nécessite un dialogue permanent entre les
acteurs publics, en particulier, pour les publics les plus vulnérables éloignés des services de
mobilités. La collaboration pour des pôles d’échanges multimodaux, notamment dans les
zones où la Métropole et le Département se rejoignent (gare, aires de covoiturages par
exemple) est aussi un moyen dynamique, en lien avec les autres AOM, d’organiser les
parcours de mobilités des usagers.

3. Accès équitable aux mobilités:

La lutte contre les fractures territoriales en facilitant la connexion des zones rurales avec les
pôles urbains est une préoccupation permanente du Département. L’accompagnement au
développement de services solidaires, comme les navettes ou les lignes de bus périurbaines
ou bien la facilitation des circulations sur les routes départementales nécessite une
coordination des projets entre AOM et surtout un appui technique et financier de la part du
Département. Le Département salue par ailleurs les actions envisagées dans le cadre du POA
« Mobilités- annexe accessibilité », notamment à destination des PMR.

4. Infrastructures partagées:

L’entretien des réseaux routiers interdépendants, particulièrement aux limites entre la
métropole et le reste du département exerce un rôle important en matière de logistique
urbaine, de stationnement et de priorité de circulation.

L’optimisation des flux (travaux du G1P54 et du SERM à l’échelle régionale) permettra de
réduire les congestions autour des zones à forte densité autour de la Métropole du Grand
Nancy.
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Attractivité

Le Département de Meurthe-et-Moselle partage l’objectif de renforcement de l’attractivité de
la Métropole du Grand Nancy, qui constitue pour l’ensemble du département, un enjeu
particulier dans un contexte d’hyper concurrence entre les territoires, et à proximité du Grand-
Duché de Luxembourg dont le dynamisme retentit jusque dans le sud lorrain.

Dans ce cadre, le Département a confié aux deux agences d’urbanisme et de développement
de Meurthe-et-Moselle, AGAPE et SCALEN, un travail particulier sur les enjeux et les
conséquences de la dynamique luxembourgeoise.

Si les impacts territoriaux sont bien connus sur le nord de la Meurthe-et-Moselle (congestion
du trafic automobile, augmentation des prix du foncier et de l’immobilier, désertification
médicale accrue, difficultés de recrutement dans certains métiers, fractures sociales, ...), il est
important de mesurer l’impact de cette même dynamique sur l’accessibilité, ainsi que sur les
fonctions métropolitaines, du sud 54 et notamment de la Métropole du Grand Nancy.

En matière de mobilitélaccessibilité, l’attractivité luxembourgeoise a des impacts sur la
fréquentation!congestion des infrastructures de transport autour de Nancy (A31). Ainsi, la mise
en place d’un Service Express Régional Métropolitain Lorraine-Luxembourg, soutenu par le
Département, devrait constituer l’une des réponses à cette problématique. Sur le sujet ferré,
à l’instar de la Métropole du Grand Nancy, le Département regrette que la gare
d’interconnexion lorraine n’ait pas vu le jour.

En ce qui concerne les flux de travailleurs frontaliers, en 2024 on comptait 1700 navetteurs
dans les EPCI du sud Meurthe-et-Moselle, dont près de 44 % dans la Métropole du Grand
Nancy. Les frontaliers sont principalement concentrés sur le corridor Metz-Nancy (A31 + voie
ferrée). S’il est modeste, ce flux augmente toutefois rapidement (+ 50 % en 10 ans) ; à l’horizon
2035, malgré un rythme rapide, il est indiqué que les effectifs devraient rester modestes et
atteindre environ 2 100 frontaliers. Dans le même temps, la mise en place du SERM pourrait
bouleverser cette estimation.

Par ailleurs, la question d’un partage éventuel de la ressource en eau (le Luxembourg étant
situé à l’aval du bassin-versant de la Moselle) est également une question prégnante, en lien
avec le deuxième défi identifié dans le PADD du PLUiHD : la transition écologique et
l’adaptation au changement climatique. Nul doute que des coopérations dans ce domaine, en
lien avec les territoires du nord Meurthe-et-Moselle, méritent d’être explorées, dans la suite de
l’étude conduite actuellement par l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Meurthe
Madon et les Syndicats de Bassin Moselle amont et aval, avec l’appui des trois agences
d’urbanisme et de développement de Lorraine.

En ce qui concerne les fonctions métropolitaines, l’étude fait apparaître que l’Université du
Luxembourg, en tant que telle et à date, ne constitue pas une menace pour l’existence de
l’Université de Lorraine car son offre de formation est très nettement inférieure.

Il est important de rappeler ici que le Département, bien qu’il n’ait pas de compétence directe
en matière d’Enseignement Supérieur et de Recherche, a néanmoins mis en oeuvre une
politique publique en la matière. A ce titre, il participe activement aux travaux de la conférence
universitaire territoriale mise en place par l’Université de Lorraine, soutient notamment le PEEL
(Pôle Entrepreneuriat Etudiant de Lorraine) et l’association ARTEM, et s’est engagé à soutenir,
au côté de la Métropole, le campus de Sciences Po Nancy afin d’en assurer son maintien sur
le territoire.

Le Département sera attentif au développement de l’Université de Luxembourg et de ses
différents cursus car elle pourrait à terme contrarier l’attractivité de l’Université de Lorraine
dans la mesure où elle est de plus en plus orientée vers l’excellence, induisant une forte
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attractivité pour les enseignants-chercheurs et doctorants (en particulier de Lorraine), et une

notoriété internationale plus affirmée à travers les différents classements internationaux.

Enfin surtout, par ses besoins de plus en plus pointus liés à son positionnement

métropolitain!européen, Luxembourg peut potentiellement capter une part grandissante de

jeunes diplômés de l’Université de Lorraine sur les services «avancés» (informatique, droit,

finance, santé, etc.) au détriment des propres besoins de l’écosystème économique du Grand

Nancy. II s’agit là d’un sujet de préoccupation pour le Département qui, dans le cadre des

instances européennes dont il fait partie (Conférence Inter-Gouvernementale franco-

luxembourgeoise, Sommet de la Grande Région, Comité de suivi lnterreg Grande Région, ...)
rappelle la nécessité d’une coopération renforcée indispensable au maintien des grands

équilibres sociaux et territoriaux, dans une logique de complémentarités au bénéfice de tous.

C’est également le cas en particulier dans le domaine de la santé, filière-clef de la Métropole

du Grand Nancy, sachant que le Luxembourg va investir 1,5 Md€ dans ce secteur afin de

répondre à une pénurie probable de médecins d’ici 10 ans et améliorer l’offre de soins au

Grand-Duché.

Il conviendra que nous soyons collectivement attentifs à ces sujets, afin de maintenir et de

conforter la place de la Métropole du Grand Nancy sur l’échiquier régional et grand-régional

européen.

Le Département partage les enjeux autour du renforcementldéveloppement de filières clefs

telles que la santé (déjà évoquée plus haut), l’alimentation (le Département porte le Projet

Alimentaire Territorial sud Meurthe-et-Moselle et soutient le Projet Alimentaire nord Meurthe

et-Moselle) et les industries créatives notamment autour des Métiers d’Art (qui constituent par

ailleurs l’axe principal de développement des activités du Château de Lunéville).

Pour finir, le Département considère que ta logique de co-développement avec les acteurs de

son bassin de vie, évoquée par la Métropole du Grand Nancy, est effectivement impérative,

au risque de voir se développer des concurrences entre des territoires du bassin grand

nancéien qui seraient pour le moins contre-productifs pour tous.

Dans ce cadre, et dans le champ de ses prérogatives et compétences, le Département

contribuera au maintien des grands équilibres territoriaux.

Tourisme

Conscient de la nécessité à la fois de changer l’image du territoire départemental et de

structurer son offre, le Département a prévu de travailler pour et au côté des collectivités et

acteurs compétents en la matière. Dans ce cadre, la Métropole du Grand Nancy constituera

naturellement un/le pôle d’attractivité majeur.

La crise de la Covid-19 a eu des effets très profonds et structurels sur le tourisme, conduisant

à la recherche de destinations et d’activités éloignées des sentiers courus et des pratiques de

masse. Ainsi, les territoires ayant cultivé une image forte de richesse patrimoniale et

d’environnement préservé sont soudain devenus hyper attractifs.

La Meurthe-et-Moselle dispose de réels atouts pour s’inscrire dans cette tendance et parmi

les destinations à succès : variété des paysages, itinéraires cyclables dont deux Véloroutes,

espaces naturels, réseau de canaux, patrimoine gourmand, traditions populaires, identités

culturelles et sociales fortes et métissées des territoires, savoir-faire d’exception, empreintes

visibles de l’Histoire, grands événements,

Par ailleurs, « l’excursionnisme » est à nouveau en croissance régulière et soutenue. Le

développement de ce «tourisme à la journée » ne nécessite pas le même niveau de service
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sur un territoire et il permet de créer le terreau sur lequel s’enracinera le développement
touristique, sous l’impulsion de l’initiative privée.

Dans ce cadre, il est envisagé que le Département et son Comité Départemental du Tourisme

- développent une image et une promesse de destination adaptées aux enjeux actuels;
- supporte une ligne éditoriale nouvelle «expérientielle » témoignant des valeurs d’un

tourisme social, solidaire et durable
- mettent en oeuvre un plan de communication numérique offensif;
- animent des projets trans-territoriaux (Véloroutes) servant le développement du slow

tourisme;
- mettent en oeuvre une pratique partenariale collaborative et coopérative du

développement touristique avec les EPCI, en particulier au titre de la perception de la
taxe départementale additionnelle à la taxe de séjour;

- et continuent de soutenir, dans la mesure de leurs capacités financières et de leurs
compétences, l’organisation et la promotion de grands événements sur le territoire
métropolitain : Fêtes de la St-Nicolas, Food Innovation Days afin d’en conforter
son attractivité.

Sur la question du slowtourisme, le Département souhaite attirer l’attention sur l’intérêt du
tourisme fluvestre pour la Métropole du Grand Nancy.

Pour mémoire, le Comité Départemental du Tourisme anime le projet de valorisation de la
Boucle de la Moselle, et contribue financièrement à la réhabilitation du Canal des Vosges à
hauteur de plus de 445 000 euros sur 10 ans. Ces projets concernent directement l’attractivité
de la Métropole.

Conforter une Métropole du bien vivre ensemble

Le Département de Meurthe-et-Moselle considère que l’Economie Sociale et Solidaire, qui est
l’un des marqueurs forts de l’action départementale, peut constituer l’une des réponses à ce
défi en:

- créant des écosystèmes plus résilients et plus durables;
- favorisant la durabilité, l’équité sociale et la protection de l’environnement;
- portant des principes de participation citoyenne;
- créant des emplois durables et non délocalisables.

Adaptation au changement climatique

L’OAP thématique «Adaptation au changement climatique, bruit et air» traite bien cette
problématique essentielle, notamment avec la recherche de solutions fondées sur la nature et
la végétalisation chaque fois que possible. Il convient de saluer l’approche nourricière
également retenue pour cette dernière.
Une attention est sans doute à porter, sur certaines CAP sectorielles concernant des
emplacements sur des zones à enjeux écologiques (identifiés par la TVB) ou des zones à
risques (périmètres PPRI, aléas fort de retrait gonflement des argiles).

Enfin, parmi les enjeux écologiques, l’appréhension des besoins en ressources pour
l’urbanisation (matériaux de construction, eau, ...) dans une optique de sobriété et de réemploi
est un défi commun à tous.
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FRANÇOIS PÉLISSIER 
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Présidence 
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ARRIVÉ LE: 
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Monsieur Michel BREUILLE 
Maire de ESSEY-lès-NANCY 
BP 39 - Place de la République 
54270 ESSEY-LÈS-NANCY 

Nancy, le 16 janvier 2025 

Monsieur le Maire,~ f\;,~, 

Je me permets d'attirer votre attention sur les implications significatives du nouveau Plan 
Local <l'Urbanisme intercommunal et Habitat-Déplacements (PLUi-HD) pour le 
développement économique de notre territoire. 

S'il convient, naturellement, de saluer l'ambition environnementale et sociale qui préside 
à l'élaboration de ce document d'urbanisme, plusieurs points méritent une attention 
particulière afin d'assurer un équilibre entre les objectifs de développement durable et la 
vitalité économique de notre territoire. 

La question du foncier disponible constitue notre première source d'inquiétude. 

En application de la loi Climat & Résilience de 2021, il est prévu de réduire la 
consommation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF). Nous passerions 
ainsi de 15 Ha/an à 6,4 Ha/an entre 2021 et 2043, soit 129 Ha disponibles. À ce jour, 113 
Ha font déjà l'objet de projets, dont 51 Ha pour du développement économique. Avec 
l'attribution d'une part significative de cette réserve foncière au projet Novacarb, notre 
territoire ne dispose au mieux que de 16 hectares à partager entre nouveaux projets 
économiques, habitation et équipements dans les vingt prochaines années. Cette rareté du 
foncier, conjuguée aux nouvelles contraintes d'aménagement, notamment le passage à 
30% de la surface dédiée aux espaces verts, compromet sérieusement notre capacité à 
maintenir une dynamique de développement économique soutenue. 

Au-delà de cette problématique foncière, la réglementation environnementale stricte, bien 
que nécessaire, impose des investissements considérables aux entreprises. L'obligation 
d'intégrer des surfaces éco-aménagées comme les toitures végétalisées et l'utilisation de 
matériaux perméables vont engendrer des surcoûts significatifs, particulièrement 
problématiques pour nos entreprises. En parallèle, la mixité fonctionnelle, si elle présente 
des avantages indéniables pour la vie urbaine, complexifie considérablement les projets 
immobiliers. Les entreprises spécialisées dans un type d'activité se verront contraintes de 
repenser entièrement leur modèle d'intervention, fragilisant ainsi leur position. Les 
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nouvelles normes de stationnement et de gestion des flux, quant à elles, bien que 
pertinentes dans leur principe, nécessitent des adaptations coûteuses, notamment pour les 
établissements disposant d'espaces limités. Si la mutualisation des parkings, tend à en 
optimiser l'usage, elle exige une coordination complexe entre différents acteurs. 

Pour illustrer concrètement ces impacts, notre analyse comparative détaillée sur un cas 
type d'implantation logistique de 10 000 m2 est particulièrement éclairante. Les nouvelles 
dispositions du PLUi imposent une réduction de la surface bâtie exploitable de 7 000 à 6 
000 m2, tout en augmentant significativement les contraintes d'aménagement. La surface 
de pleine terre exigée passe de 3 000 à 4 000 m2, les espaces verts paysagés suivent la 
même progression, et le nombre d'arbres de haute tige à planter est presque doublé, 
passant de 15 à 27 arbres. 

Ces modifications se traduisent par des surcoûts considérables. Pour ce projet type, le 
montant total des aménagements imposés atteint 675 600 € contre 424 500 € sous l'ancien 
PLU, soit une augmentation de 251 100 €. Cette hausse de près de 60% des coûts 
d'aménagement se décompose notamment en 168 100 € pour les espaces verts ( +43 600 
€), 215 000 € pour les voiries et stationnements ( + 15 000 €), et 120 000 € pour les 
exigences de qualité architecturale, un poste inexistant dans l'ancien PLU. 

Dans le secteur de la construction plus spécifiquement, ces nouvelles dispositions 
engendrent des défis techniques et financiers majeurs. Les entreprises doivent repenser 
entièrement leur approche de la construction, depuis la conception jusqu'à la réalisation. 
L'obligation d'intégrer des surfaces perméables, des systèmes de rétention d'eau plus 
importants, et des infrastructures pour les mobilités douces nécessite une expertise 
technique renforcée et des investissements conséquents. Par ailleurs, les nouvelles 
exigences en matière de qualité architecturale et de biodiversité représentent des postes 
de dépenses supplémentaires jusqu'alors inexistants. 

Dans un contexte économique déjà fragilisé par l'inflation et la hausse des taux d'intérêt, 
où nos entreprises font face à des difficultés croissantes de trésorerie et à une 
augmentation continue des coûts des matériaux, l'application stricte et immédiate de ces 
nouvelles dispositions risque de mettre en péril la survie même de certaines d'entre elles, 
particulièrement les PME qui constituent le cœur de notre tissu économique local. 

Aussi, nous sollicitons une révision du projet au regard des problématiques soulevées, 
assurant un meilleur équilibre entre développement durable et économique. 

A défaut et afin de permettre à cette transition de se dérouler dans les meilleures 
conditions, il serait souhaitable de prévoir : 

• La création d'un fonds de compensation métropolitain pour accompagner la 
transition des entreprises vers ces nouvelles normes, notamment celles qui 
seraient touchées dans leurs projets en cours 

• L'instauration d'une période transitoire de cinq ans permettant une mise en 
conformité progressive 

• La mise en place d'une cellule d'accompagnement technique pour optimiser les 
projets 

• Une révision des seuils d'exigence selon la taille des projets et leur destination 
• Une sanctuarisation du foncier économique restant 
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Dans l'attente de votre retour, je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de 
mes sincères salutations, . 1 . hl 

[
~- ~ t/Wu~t0 ~, ~-~ U{ r~ 

Le Président, 
François PELISSIER 
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PLUi Métropole du Grand Nancy 

Cas de l'acquisition de 10 000 m2 de terrain pour une entreprise de 
logistique avec 100 salariés 

Comparatif des exigences entre PLU de Maxéville 
et le futur PLUi de la Métropole du Grand Nancy 

1. Répartition des surfaces et exigences environnementales 

Catégorie PLU de Maxéville PLUidela 
(en m2} Métropole 

(en m2) 

Terrain total 10 000 10 000 
Surface bâtie 7 000 6000 
Surface bâtie après déduction (hors quai 3 750 3 000 
déchargement et poids lourds) 
Hypothèse quai déchargement (500 m2) et parking 1250 1500 
poids lourds (1 000 m2) 

Parkings voitures (40 à 50 places) 2 500 2 000 
Parkings vélos (10 à 20 places) 250 500 
Pistes cyclables/piétonnes 250 500 
Bassins de rétention 500 750 
Surface de pleine terre 3 000 4000 
Espaces verts paysagés 3 000 4 000 
Nombre d'arbres de haute tige à planter 15 arbres 27 arbres 

2. Estimation des coûts pour un terrain de 10 000 m2 

Indicateurs PLU de Maxéville PLUi de la Métropole Différence 
Espaces verts 124 500 € 168100 € + 43 600 € 
Voiries et 200 000 € 215 000 € + 15 000 € 
stationnements 
Bassins de rétention 75 000 € 112 500 € + 37 500 € 
Pistes 25 000 € 50 000 € + 25 000 € 
cyclables/piétonnes 
Qualité 0€ 120 000 € + 120 000 € 
architecturale 
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Trames 0€ 10 000 € + 10 000 € 
vertes/biodiversité 
TOTAL 424 500 € 675 600 € + 251100 € 




